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Avertissement : les bâtiments récemment implantés ont été reportés
                         sur le fond de plan de façon purement schématique
                         (ils sont signalés par un point    ).

*
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Secteur soumis au droit de
préemption urbain

Echelle: 1/5 000ème
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Annexe

Droit de Préemption Urbain

GÉOLITT : 7 Rue Le Reun - 29480 LE RELECQ KERHUON - Tél : 02 98 28 13 16  - Fax : 02 98  28 30 12 - geolitt@orange.fr

Arrêté le : 19 juillet 2012
Approuvé le : 3 février 2014
Rendu exécutoire le : 14 mars 2014
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